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PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT  

 

 

Avec une superficie de 23,2 hectares, des aménagements 

paysagers élaborés qui comportent plusieurs arbres 

matures et des cours dôeau ainsi quôune implantation ¨ 
lôextr®mit® ouest du coteau Sainte-Geneviève dégageant 

des points de vue sur la vallée des rivières Saint-Charles 
et Duberger, lôanalyse paysag¯re et environnementale 

du cimetière Notre-Dame-de-Belmont constitue un 
volet inévitablement substantiel de la caractérisation 
patrimoniale globale du cimetière. 

 
 

 

PARTIE  1 

MISE  EN CONTEXTE 

 

1.1  OBJECTIFS, MANDAT  ET ENJEUX 
Le pr®sent mandat a pour objectif principal dô®valuer et caract®riser la 
valeur paysagère et environnementale du cimetière Notre-Dame-de-
Belmont, ¨ Qu®bec. Il sôinscrit ¨ m°me une analyse plus large servant ¨ 
déterminer la valeur patrimoniale globale du cimetière. 

Bien quôil soit inventorié au Répertoire du patrimoine culturel du Québec, 

le cimetière Notre-Dame-de-Belmont ne jouit dôaucune protection 

patrimoniale ¨ proprement parler, ¨ lôinstar du cimeti¯re Saint-Charles, 
un autre grand cimetière-jardin de la ville de Québec. Sur le territoire  

de la municipalité, certains cimetières ont obtenu un statut patrimonial  

particulier au fil des années, notamment le cimetière Saint-Matthew 
qui fait partie de lôenclos paroissial du m°me nom, un site class® par 

le gouvernement provincial. Aussi, le cimetière Mount Hermon, dans le 
secteur de Sillery, est désigné lieu historique national du Canada par le 

gouvernement f®d®ral. Ce m°me cimeti¯re, comme dôautres du secteur 

de Beauport notamment, fait ®galement partie dôun site patrimonial 
déclaré par le gouvernement provincial. 

Lôanalyse servira ¨ d®terminer si le site, en totalit® ou en partie, pourrait 
se voir attribuer un statut patrimonial au sens de la Loi sur le patrimoine  

culturel du Québec. Elle pourra également contribuer au développement 
dôoutils de planification et de r®glementation en am®nagement du 

territoire  et en matière de protection patrimoniale pour le cimetière et ses 

abords. Elle pourra alimenter des actions de sensibilisation et de mise en 
valeur à mener auprès des divers intervenants, incluant la population en 

g®n®ral, et ce, peu importe la d®cision relative ¨ lôattribution dôun statut 
officiel de protection patrimoniale. Enfin, lôanalyse sera bénéfique pour les 

orientations futures de protection, de mise en valeur et dôam®nagement 

non seulement du cimetière, mais également des milieux urbains bordant 
le site. Soulignons que le site est situé immédiatement aux abords du 

Programme particulier dôurbanisme du plateau centre de Sainte-Foy 
adopté en 2017. 

Lô®tude permet en premier lieu dôapprofondir les connaissances 

relatives à la formation et la transformation des paysages et de  
lôenvironnement du site dô®tude. Plus précisément, elle : 

Å Documente la synth¯se de lô®volution spatiale du lieu 

(morphogénèse) et des paysages qui en résulte ; 

Å Décrit les éléments naturels présents sur le site, 

notamment le couvert végétal et la topographie du  
coteau ; 

Å Dépeint les principaux éléments anthropiques 
composant le site, notamment les divers bâtiments, les 

aménagements commémoratifs, les parcours viaires 
bordant le site ainsi que les interfaces urbaines du 

cimetière ; 

Å Caractérise et précise les spécificités du paysage 
(génie du lieu) ; 

Å Identifie  des enjeux et des pistes de préservation et de 

mise en valeur. 
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Figure  1 : Vues  de  diverses  sections  du  cimetière  N.-D.-de -Belmont  

1.2  MÉTHODOLOGIE  
Cette étude a été réalisée en considérant le cadre opératoire décrit 
dans la présente section. Afin de correspondre le plus possible aux 
réalités climatiques qui prévalent sur le territoire,  lô®tape de la collecte 
de données, menant à lôidentification des perspectives visuelles et des 
ambiances, sôest échelonnée sur deux saisons. Ce calendrier a permis 
de faire un survol des éléments inventoriés à la fois à la fin de lô®t® et 
¨ lôautomne, avec et sans couverture v®g®tale. Il ®tait primordial de 
procéder ainsi puisque les variations saisonnières modèlent fortement  
le paysage sur des cycles de 6 mois et que, trop souvent, la période  
hivernale est reléguée au second plan, voire totalement occultée dans 
lôappr®ciation des paysages. 

1 ANALYSER LES ÉLÉMENTS CONSTITUANT LE PAYSAGE 

Par le biais dôune étude essentiellement cartographique, historique 

et documentaire, les différentes couches qui se superposent et qui 
contribuent ¨ former le paysage ont ®t® identifi®es. Il sôagit autant 

dô®l®ments naturels (hydrographie, topographie, couvert v®g®tal) que 

dô®l®ments anthropiques (premiers ®tablissements, parcours, division 
successive des terres, développements successifs du cimetière, etc.).  

Cette étape permet de mettre en lumière, mais aussi de comprendre, la  
logique dôorganisation du territoire en mettant les ®l®ments en relation 

entre eux au lieu de les isoler et de les lire comme des objets distincts. 

Elle permet également de constater que le paysage nôest pas un objet 
statique, mais quôil est bel et bien en constante transformation. Par 

ailleurs, les logiques qui ont guid® lôorganisation du site du cimeti¯re 
Notre-Dame-de-Belmont à travers le temps ont également évoluées au 

fil des décennies. Cette première démarche, essentiellement analytique, 

a été réalisée dans lôoptique dô®clairer lôanalyse visuelle in situ qui a suivi. 

2 EFFECTUER UN RELEVÉ PHOTOGRAPHIQUE DU SECTEUR Dô£TUDE 

Le relevé photographique a été effectué une première fois en septembre 

2020 alors que le couvert végétal était à son apogée. Ainsi, il est ressorti 

des ambiances particulières qui se dégagent de certains secteurs et des 

 

perspectives visuelles importantes vers certains éléments. Le relevé 
a par la suite ®t® compl®t® lors dôune investigation ¨ lôautomne sous 

couvert v®g®tal moins dense, afin de valider lôinventaire et de sôassurer 
dôune juste représentation des réalités saisonnières. 

3 CARACTÉRISER LES INTERFACES ET AMÉNAGEMENTS 

Le cimeti¯re constitue une entit® particuli¯re qui sôinscrit dans un 
contexte urbain et naturel. Il est à la fois un lieu public et semi -privé 

et cet aspect en teinte les interfaces. À partir des données des étapes 

précédentes, il apparaît important de qualifier les diverses relations 
physiques et visuelles quôentretient le cimetière avec son environnement, 

ses différents points dôacc¯s et sa présence urbaine. 

4 CIRCONSCRIRE DES UNITÉS DE PAYSAGES 

Le territoire ¨ lô®tude a ®t® d®coup® en unit®s de paysages. Chaque 

unit® poss¯de sa propre logique dôorganisation, essentiellement bas®e 
sur leurs caractéristiques paysagères qui découlent de leur histoire et 

de leur évolution respective. Ainsi, une unité de paysage possède des 
caract®ristiques relativement homog¯nes en mati¯re dôam®nagement et 

de ses relations avec les ®l®ments naturels. Lôidentification de ces unit®s 

constitue la base de lôanalyse paysagère. 

5 RELEVER ET IDENTIFIER LES PERSPECTIVES VISUELLES ET LES 
AMBIANCES PAYSAGÈRES 
Après avoir découpé le territoire  en unités à analyser, il a été possible 
dôidentifier de mani¯re syst®matique les perspectives visuelles, ainsi que 
les ambiances paysagères qui se dégagent dans chacune des unités 
sélectionnées. 

À partir du domaine public, chaque point de vue potentiel nous informe  

minimalement sur la constituti on du milieu urbain et naturel et permet  

dôen faire une lecture diachronique, côest-à-dire dôy lire les traces de 

la transformation à partir des terres agricoles situées à lôextr®mit® est 
de la paroisse de Sainte-Foy jusquôau territoire actuellement fortement 

urbanisé du site du cimetière. 



PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT  

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure  2 :  Situation  du  cimetière  Notre -Dame -de -
Belmont  

1.3  ZONE DôANALYSE /  ZONE DôINFLUENCE 
Le cimetière Notre-Dame-de-Belmont est situé aux limites de trois 
anciens territoires aujourdôhui incorpor®s ¨ la Ville de Qu®bec, soient 
les paroisses Saint-Colomb-de-Sillery (devenue Sillery par la suite), 
Notre-Dame-de-Foy (Sainte-Foy) et Notre-Dame-de-Québec. Lors de son 
établissement, le cimetière est en dehors des limites de la municipalité de 
Québec et des secteurs alors urbanisés, sur le territoire rural de Sainte-
Foy. Aujourdôhui encore, la situation du cimeti¯re est ¨ la rencontre des 
limites des quartiers Saint-Sacrement ¨ lôest, Saint-Sauveur au nord, La 
Cité-Universitaire à lôouest, et Sillery un peu plus au sud. 

Cette position « en dehors de la ville » est aussi notable pour le cimetière 

Saint-Charles, situé sur les berges de la rivière du même nom, au nord-

est du cimetière Notre-Dame-de-Belmont, et pour le cimetière Mount 
Hermon, localisé sur le promontoire de Sillery au sud-est. 

La forme relativement rectangulaire du cimetière est issue du 

morcellement dôune grande propri®t® de vill®giature sise sur le chemin 
Sainte-Foy : le domaine Belmont. La propriété aurait été nommée ainsi 

pour les vues panoramiques quôelle offre sur le pi®mont laurentien. La 

portion nord de  la propriété de la villa formera une partie du cimetière, 
qui lui doit son nom. 

Le chemin Sainte-Foy est un parcours structurant du promontoire de la  

haute-ville de Québec. Il  reliait le village de Sainte-Foy à Québec, le tracé 

épousant la topographie du promontoire. Ce tracé est ainsi parallèle au 
coteau Sainte-Geneviève, un escarpement délimitant la haute-ville de la 

basse-ville de Québec. Le coteau qui sô®tend depuis le quartier Saint-
Jean-Baptiste ¨ lôest vient terminer sa course à la hauteur même du 

cimetière Notre-Dame-de-Belmont à lôouest. 

Aujourdôhui, lôurbanisation a rejoint la zone ¨ lô®tude, et le cimeti¯re 

côtoie directement les secteurs résidentiels et commerciaux qui ont 

dôabord formé la paroisse Saint-Thomas-dôAquin puis le quartier de la 
Cité-Universitaire. Le campus de lôUniversit® Laval, le Cégep de Sainte- 

 

Foy, le Cégep Garneau et le Cégep Champlain-St-Lawrence sont 
établis tout près, tout comme le centre commercial Innovation  

(La Pyramide) et le pôle commercial de lôavenue Myrand. Les 
avenues Nérée-Tremblay et Chapdelaine, longeant le cimetière, 

se sont vu enrichir dôimportants ®difices r®sidentiels de 

moyenne et haute densités au fil des ans. Ces développements 
ont été rendus possible grâce à la division de grandes propriétés 

rurales, de villégiature ou religieuses, notamment la portion  
sud de la propri®t® de Belmont, les terres de lôInstitut Saint-

Jean-Bosco et celles de la maison provinciale des Frères des 
Écoles chrétiennes (aujourdôhui le Pavillon Montcalm), toutes 

implantées sur la rive nord du chemin Sainte-Foy. 

Le cimetière est également voisin des grands parcs industriels 
Jean-Talon et Colbert, logés à la rencontre des autoroutes 

Charest et Robert-Bourassa. Un important  échangeur 
autoroutier est dôailleurs localis® directement au nord du 

cimetière Notre-Dame-de-Belmont, au bas du coteau. Ce 
secteur est en outre celui des développements commerciaux 

de la rue Frank-Carrel et du boulevard du Versant-Nord. 

Véritable point final de la ceinture verte formée par le coteau,  

le cimetière-jardin Notre-Dame-de-Belmont comporte une 

importante canopée qui recouvre des centaines de monuments 
funéraires, dont plusieurs personnalités politiques, artistiques 

et dôaffaires de Québec. 
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Figure  3 : Limites  actuelles  du  cimetière  Notre -Dame -de-Belmont  

 
 
 

(3) 

 
(4) 

 
 
 

(1)  CÉGEP de Sainte-Foy (2) Pavillon Montclam (3) Centre Innovation (La Pyramide) (4)  Campus Université Laval (5)  Les 
Jardins Jean-Bosco 
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1.4  LEXIQUE  

Ambiance  paysagère  

Atmosphère (qualité) qui se d®gage dôun lieu par lôagencement 

des ®l®ments du tissu urbain (ou dôam®nagement) et des ®l®ments 

structurants le paysage. 
 

Barrière  visuelle  

Élément naturel ou artificiel qui obstrue le champ de vision. 
 

Corridor  visuel  

Le corridor visuel est le résultat observable de lôencadrement visuel le 

long dôun parcours. 
 

Encadrement  visuel  

Lôencadrement correspond ¨ la morphologie g®n®rale de lôespace public 

visible, défini spatialement par le bâti ou le couvert végétal le bordant. 
 

Génie  du  lieu  

Agencement particulier des composantes naturelles et humaines 
formant  le paysage dôun lieu donné. Cet agencement est influencé par 

le contexte spatio-temporel et le territoire comme canevas de base des 
paysages. 

 

Imagibilité  

Côest la qualité dôun paysage qui provoque de fortes images grâce à la 

continuité de sa structure et à la clarté de ses éléments. 
 

Limites  

Bordures naturelles (cours dôeau, variation topographique, couvert 

végétal, etc.) ou artificielles (voies, changement typologique du bâti,  
etc.) qui définissent les secteurs et qui marquent leur achèvement. Les 

limites peuvent être également définies comme étant franchissables ou 

infranchissables. 

 

Lisibilité  

La lisibilité dôun milieu influence la compréhension des usagers, leurs 
perceptions, leur orientation,  leur sentiment dôappartenance, le génie 

du lieu, etc. La cohérence de lôagencement des composantes du tissu 

urbain (voies, parcelle, bâti, etc.), ou des aménagements (plantation,  
clôture, monuments, etc.) et des éléments structurants (repère visuel,  

percées visuelles, encadrement, etc.) entre eux soutient la lisibilité du 
paysage. 

 

Panorama  

Vue très large (plus de 90 degrés) sur un élément dôint®r°t quôon peut 

saisir de façon globale, à partir dôun point de vue ou sur une certaine 
distance. Il peut sôagir dôun ®l®ment du site naturel, de la silhouette 

urbaine ou encore dôun ensemble de constructions particuli¯rement 
vaste. 

 

Parcours  

Élément du réseau viaire appartenant au domaine public. Un qualificatif 

pourrait  être attribué pour le situer à lôint®rieur dôun système hiérarchique : 
parcours fondateur, dôimplantation, de raccordement, etc. 

 

Parcours  fondateur  

Voie initiale et le plus souvent spontanée qui sôest développée sur un 

territoire  donné pour relier le plus aisément deux points (établissements) 
ou un ensemble des points. 

 

Paysage  

Trace visible des interactions entre le caract¯re naturel dôun lieu et les 

activités humaines qui y ont cours. Le paysage implique les perceptions 

dôun observateur (repr®sentation mentale), qui changent selon les 

individus, les groupes sociaux et qui évoluent selon les valeurs. 

 

Percée  visuelle  

Vue sur un élément dôint®r°t qui est limité à un certain angle 
(moins de 90 degrés) par le cadre bâti, la végétation ou un  

élément topographique. 
 

Perspective  visuelle  

Vue sur un ensemble dô®l®ments dôint®r°t plus ou moins lointain 
¨ partir dôun point donn®. De fa­on g®n®rale, la perspective est 

moins large que le panorama. 
 

Repère  visuel  

Élément généralement construit qui, en raison de sa nature 
exceptionnelle (par opposition aux éléments communs et 

récurrents du paysage), est reconnaissable et ponctue le 

paysage. Un élément naturel du paysage peut aussi constituer 
un repère. Les repères participent à la compréhension globale 

du territoire.  
 

Secteur  ou  unité  de  paysage  

Partie du territoire présentant une homogénéité ou une  

hétérogénéité du point de vue morphologique et dont les limites 
sont nettes, lisibles ou diffuses. 

 

Séquence  visuelle  

Succession de plans présentant une certaine homogénéité 

quant au sujet observé. La séquence est liée au déplacement 
sur une portion du parcours. On peut qualifier la séquence : 

linéaire, dôapproche (avec un but : point focal ou dôinflexion), 
symétrique/asymétrique, ouverte/fermée,  convexe/concave, 

cadrée, etc. De même, il est possible de qualifier les transitions 

entre les séquences. /9 
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PARTIE  2 

LA GENÈSE DU CIMETIÈRE -JARDIN  

 
2.1  Lô£VOLUTION PHYSIQUE  DU TERRITOIRE  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

Figure  4 :  Belmont  Retreat,  1890  

Source  :  Bibliothèque  et  Archives  nationales  du  Québec  

 
 

Figure  5 : Vue  aérienne  de W.B.  Edwards,  1936  

Source  :  Archives  de la Ville  de  Québec  

 
 

Figure  6 :  Pavillon  dôaccueil, avenue  Nérée -Tremblay,  2020  
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Limites approximatives du domaine Belmont (1)  Villa Belmont Limites du cimetière 
Entrée 

Chemin de fer (1)  Retraite Belmont 
(2)  Maison du gardien 
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Figure  7 :  Évolution  du  territoire  (avant  1857)  

 

AVANT 1857  : AGRICULTURE  ET VILLÉGIATURE  

Côest à la fin du 17e siècle que la paroisse Notre-Dame-de-Foy est fondée (alors nommée paroisse de 
La Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie). À proximité de Québec, reliée à celle-ci par les chemins 
Sainte-Foy et Saint-Louis (via la route de lô£glise), la paroisse agricole est prosp¯re avant et apr¯s la 
conquête britannique. 

La propri®t® de Belmont fait partie dôun ensemble de nombreuses villas et domaines de vill®giature ®tablis 

sur le promontoire de la haute-ville au cours du 18e siècle. Ces domaines appartiennent majoritairement  
à la bourgeoisie anglophone, Belmont ne fait pas exception. La première villa Belmont est en fait une 
résidence datant de la Nouvelle-France. Le gouverneur James Murray en est propriétaire au 18e siècle. 
Elle est incendiée en 1798. Une seconde villa est reconstruite vers 1800 par Henry Caldwell qui est alors 
le receveur général du Bas-Canada. Il  loue dôabord la propriété et lôacquiert en 1801. La propriété est 
« luxueuseè pour lô®poque et le terrain est plant® de nombreuses esp¯ces dôarbres indig¯nes au Canada. 
La superficie de la propriété, qui sô®tend au sud du chemin Sainte-Foy, est de 182 hectares (notons que les 
limites nord représentées sont incertaines.) Entre 1810 et 1857, la propriété Belmont passe entre les mains 
de quelques riches propriétaires anglophones. 

Figure  8 : Évolution  du  territoire  (vers  1890)  

 

1857 -1890  : LE CIMETIÈRE -JARDIN  : LA NATURE 
En 1857, la fabrique Notre-Dame-de-Québec acquiert la propriété Belmont (probablement une partie 
seulement de la propriété originale de 182 hectares), comprenant la villa, les dépendances et le terrain. 
Elle revend en 1864 la partie sud de la propriété acquise, pour ne conserver que la partie nord, un terrain  
dôenviron 10 hectares. Le terrain en pente vers le nord, principalement boisé par des essences de toutes 
sortes (pins, érables, saules pleureurs, peupliers, etc.), est strié de quatre ruisseaux correspond à 
lô®coulement naturel des eaux du promontoire de la haute-ville. Il  est relié au chemin Sainte-Foy par une allée 
plantée (aujourdôhui la rue de Belmont). Le premier plan dôam®nagement du cimetière proposé par Charles 
Baillairgé comprenait des allées sinueuses, deux grands cercles et un demi-cercle de lots concentriques 
et des sections de fosses à part (concessions temporaires). Il est compris entre les 3 premiers ruisseaux 
les plus ¨ lôest. Les ruisseaux et la topographie sont incorpor®s aux am®nagements pr®vus par lôarchitecte. 
Plusieurs ponts sont notamment prévus. Lôam®nagement original comprend également une maison du 
gardien (avec chapelle), un charnier, un portail et une écurie tous situés au bout de lôall®e dôacc¯s, au coin 
sud-est du cimetière. 

De 1858 à 1861, des corps seront exhumés depuis des cimetières situés au centre de la ville de Québec. 
Le cimetière Notre-Dame-de-Belmont ouvre officiellement en 1859. Dès lôouverture, on encourage les 
acquéreurs de sites à planter des arbres et aménager leur lot. Jusquô¨ la fin du 19e siècle, la partie développée 
du cimetière correspond à la portion située entre le premier et le troisième ruisseau (aujourdôhui remblayé), 
soit entre les allées de la Forêt et du Pont. Il  sôagit donc de la portion la plus à lôest du cimetière actuel, avec 
ses allées sinueuses et sa canopée abondante. La villa, située près du chemin Sainte-Foy, est acquise par 
lôadministrateur de lôAsile de Beauport pour en faire une retraite pour personnes avec trouble dôalcoolisme. 

(1)  

(2)  

(1)  
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Limites du cimetière Chemin de fer 
Entrée 

 
 

(2)  Maison du gardien 

(3)  Frères des écoles chrétiennes 

(4)  Institut  Saint-Jean-Bosco 
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Limites du cimetière 
Entrée 
Chemin de fer 

 
 

(3)  Pavillon Montcalm 

(4)  Jardins Jean-Bosco 

(5)  Pavillon de lôEst U. Laval 

 
(7) 

(6)  Pavillon dôaccueil 1964 
(7)  Campus U. Laval 
(8)  CÉGEP de Sainte-Foy 

Figure  9 : Évolution  du  territoire  (vers  1948)  (5) Société des Missions-Étrangères 

 

1891 -1948  : LE CIMETIÈRE -JARDIN  : LA GRILLE  ORTHOGONALE 
Au cours de la première moitié du 20e si¯cle, le d®veloppement du cimeti¯re se fait vers lôouest, par les 
allées orthogonales qui se joignent à celles de la partie la plus ancienne. Ces aménagements constituent 
une rupture avec la géométrie de courbes et de cercles prévue par Baillairgé. Lôarchitecte J.P.-Edmond 
Dussault propose ces nouveaux aménagements orthogonaux en 1906. Une section au centre de cette 
expansion est d®di®e aux mausol®es familiaux. La limite dôexpansion correspond ¨ la position du 

4e ruisseau vers lôouest de la propriété. En 1916, on installe les piliers de pierre à lôentr®e de lôall®e boisée, 
sur le chemin Sainte-Foy. 

La retraite Belmont ferme ses portes en 1912. Le bâtiment de 1800 est incendié en 1926. Un motel vien t 

®ventuellement sôimplanter sur le site de lôancienne villa. Le secteur du cimeti¯re conserve toujours son 

caractère agricole et rural. Des communautés religieuses viennent sô®tablir dans le secteur, en dehors 
de la ville, notamment les Fr¯res des £coles chr®tiennes avec lôInstitut Saint-Jean-Bosco en 1923 et leur 

maison mère deux ans plus tard. La Société des Missions-£trang¯res construit un b©timent juste ¨ lôouest 
de lôancienne ville Belmont ¨ cette ®poque. En 1932, la Compagnie du Cimetière Belmont est fondée et la 

paroisse Saint-Jean-Baptiste se joint  à celle de Notre-Dame-de-Québec. Dôautres paroisses détachées 
par la suite de Notre-Dame-de-Québec se joindront  également à la compagnie (Saint-Cîur-de-Marie, 

Saint-Dominique, etc.).  En 1942 sôouvre la section du cimetière des prêtres, près de lôentr®e principale. 

Figure  10  : Évolution  du  territoire  (vers  1985)  

 

1949 -1985  : LôEXPANSION MODERNE VERS LôOUEST 
Le cimetière poursuit son expansion vers lôouest, avec lôannexion dôune bande de terre agricole située 
à lôouest de la propriété originale et probablement une portion vers le nord, pour former une propriété 
dôenviron 23 hectares. La grille orthogonale se prolonge vers lôouest, puis vers le sud, pour rejoindre lôavenue 
Chapdelaine du côté ouest. Une nouvelle entrée est ajoutée sur Chapdelaine. Les deux ruisseaux les plus à 
lôouest sont remblayés et ne seront plus incorporés à la planification des aménagements. En 1964, lôancien 
portail et lôancienne maison du gardien sont d®molis pour faire place ¨ un nouveau pavillon dôaccueil sur 
lôavenue Chapdelaine. Autrefois une all®e priv®e, la rue de Belmont est municipalis®e, d®pla­ant du m°me 
coup lôentr®e principale du cimeti¯re du chemin Sainte-Foy vers lôavenue Chapdelaine. ê la m°me ®poque, 
dôimportants travaux de remblais sont exécutés dans la portion nord du site afin de niveler le terrain. 

Le milieu du 20e siècle marque un tournant important dans le développement du quartier enviro nnant le 
cimetière. Les développements de banlieue font leur apparition et la paroisse Saint-Thomas-dôAquin est 

fondée. LôUniversit® Laval déménage ses principales activités au tout  nouveau campus de Sainte-Foy. Côest 
au cours des années 1960-1970 que sont construits les tours Chapdelaine, les Jardins du Vallon, le centre 

Innovation (La Pyramide) ainsi que les autoroutes du Vallon (aujourdôhui Robert-Bourassa) et Charest. 
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Limites du cimetière 
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(3)  Pavillon Montcalm 

(4)  Jardins Jean-Bosco 
(6)  Pavillon dôaccueil 1964 

 
(7) 

(7)  Campus U. Laval 
(8)  CÉGEP de Sainte-Foy 
(9)  M.-columbarium François-de-Laval 

Figure  11  : Évolution  du  territoire  (vers  2020)  
(10)  Coop. funéraire des Deux-Rives 

 

1986 -2020  : EXPANSION  MODERNE VERS LE NORD 
À partir des années 1980, le cimetière se développe dans sa portion nord-ouest, sur les terrains nivelés 
précédemment. En 1987, le mausolée-colombarium François-de-Laval est construit, sur lôavenue N®r®e-
Tremblay. On y d®m®nage aussi lôaccueil et lôentr®e principale du cimeti¯re. La venue du mausol®e-
colombarium freinera visiblement lôexpansion des sites dôinhumation du cimetière. 

Le secteur poursuit son développement urbain, notamment par la construction de résidences étudiantes 

le long de lôavenue N®r®e-Tremblay. En 1990, une section de terrain est vendue afin dô®riger un second 

mausolée-colombarium, appartenant à une coopérative funéraire. 

En 2007, la compagnie du cimetière de Belmont se joint  à la compagnie du cimetière Saint-Charles. Le 
charnier est démoli en 2011, probablement en même temps que la dépendance construite sur le site de 

lôancienne écurie au cours du 20e siècle. 
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Figure  12  :  Charles  Baillairgé  

Source  :  Archives  de la Ville  de  Québec  
 

 
Figure  13  :  Monument  famille  Baillairgé,  cimetière  Saint -Charles  

Source  :  Répertoire  du  patrimoine  culturel  du  Québec  

2.2  CHARLES BAILLAIRGÉ  ET LA VILLE  DE QUÉBEC 
Cette section est reprise de lô®tude Cimeti¯re Saint-Charles de Québec  :  

caractérisation  et  évaluation  patrimoniale  ï volet  paysage  et  environnement  (2018).  

Charles-Philippe-Ferdinand Baillairgé, né le 29 septembre 1826 à Québec, 
est architecte, arpenteur, ingénieur civil et auteur. Il a grandement  
contribué à la professionnalisation des domaines de lôarchitecture, de 
lôarpentage et de lôing®nierie au Québec et au Canada. 

Issu dôune famille illustre de sculpteurs, de peintres et dôarchitectes, 
Charles Baillairgé est amené à une formation technique et professionnelle 
dès son adolescence. Son succès dans son apprentissage dôarpenteur 
et son dévouement à ses études du génie civil et de lôarchitecture en 
autodidacte lui promettaient  un avenir prodigieux. 

Inspiré des styles néoclassique et néogothique ¨ lôavant-garde en 
Europe et aux États-Unis, Baillairg® marque lôarchitecture de ses 
ouvrages de façon innovatrice et originale. Dès le début de sa carrière, 
en 1847, Baillairg® dresse les plans dôouvrages dôenvergure, notamment 
les plans de lô®glise de Saint-Jean-Baptiste de Québec et de la chapelle 
des Sîurs de la Charité de Québec, en 1850. La conception des plans 
de plusieurs magasins de d®tail lui est confi®e. Propri®taire dôun cabinet 
florissant à Québec dès le début des années 1850, Baillairgé est mandaté 
pour la conception de deux b©timents de grande ampleur ¨ lôUniversit® 
Laval, le pavillon principal et le pensionnat, en employant un nouveau 
style en vogue, le néo-grec. ê lôaff¾t des progr¯s techniques dans la 
construction en Angleterre, Baillairgé utilise, pour la première fois,  
lôacier comme mat®riau de construction alli® ¨ la structure. Ce projet lui 
a conf®r® une reconnaissance professionnelle au sein de lô®lite politique 
et culturelle francophone de la province. 

Toutefois, dû aux fluctuations économiques de lô®poque, le plus grand 
donneur dôouvrage est lô£glise catholique. ê la fin des ann®es 1850, 
lô£glise mandate Baillairgé pour la conception de la somptueuse église 
néo-gothique de Sainte-Marie (en Beauce) et les grilles en fer forgé sur 
le parvis de la Basilique de Québec. 

En 1854, la fabrique de Saint-Roch sollicite les services de Baillairgé 

 
pour lôam®nagement paysager du cimetière Saint-Charles sur 
un terrain à trois kilomètres de la ville. À lôaff¾t des dernières 
tendances en matière dôurbanisme funéraire, Baillairgé réalise 
le premier cimetière-jardin catholique francophone au Québec 
en suivant les lignes conceptrices des jardins anglais et 
français. Lôam®nagement paysager du cimeti¯re-jardin Notre-
Dame-de-Belmont lui est confié par la suite. 

Au sein du département des Travaux publics, Baillairgé a été 
sollicité pour de nombreux ouvrages, notamment la supervision 
de la construction de la prison de Québec en 1860 et des 
édifices du Parlement à Ottawa en 1863. À cause dôimpr®vus 
budg®taires et dôall®gations ¨ son sujet, les deux chantiers 
nôont pas été menés à terme sous sa supervision. 

En tant que surintendant des travaux de la corporation de Québec 
à partir de 1866, Baillairgé conçoit plusieurs ouvrages dans le 
cadre des travaux dôembellissement de la ville, notamment 
lôagrandissement de la terrasse Dufferin comprenant les 
kiosques ¨ toit vert et blanc ainsi quôune s®rie dôescaliers en fer 
forgé dans les styles classiques et modernes reliant la haute et 
la basse-ville. Baillairg® a ®galement contribu® ¨ lôurbanisation 
de Québec en tant  quôing®nieur municipal. 

Durant sa carrière de près de 60 ans, Baillairgé dessine les 
plans de plus de 200 bâtiments dont la plupart se trouvent  dans 
sa ville natale. Son apport aux disciplines de lôarchitecture, 
de lôing®nierie et de lôarpentage a grandement contribué à 
la professionnalisation de ces domaines et au progrès des 
connaissances techniques et des arts du bâtiment au Canada. 
Par ailleurs, ses réalisations techniques, scientifiques et 
littéraires, notamment ses articles, dictionnaires anglo-
francophones et ouvrages dô®tymologie, ont fait lôobjet de sa 
renommée au-delà des frontières canadiennes. 

Charles Baillairgé décède le 10 mai 1906 à Québec. Sa dépouille 

est inhumée au cimetière Saint-Charles. 
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2.3  LE CIMETIÈRE -JARDIN  AU 19 e SIÈCLE 
Cette section est partiellement reprise de lô®tude Cimeti¯re Saint-
Charles  de  Québec  :  caractérisation  et  évaluation  patrimoniale  ï volet  

paysage  et  environnement  (2018).  

Le cimetière-jardin est un phénomène dôurbanisme funéraire 
apparu au début du 19e siècle en Europe et au milieu du 
19e siècle en Amérique du Nord. Il constitue la deuxième 
génération de cimetières dans lô®volution des lieux de sépulture 
chrétiens au sein des agglomérations humaines et de leur 
rapport à la mort. Le cimetière urbain, en tant que premier  
phénomène de cimetière courant avant le 19e siècle, et le parc-
cimetière périphérique (après 1970) ne font pas lôobjet de la 
présente étude et sont abordés de manière succincte dans le 
présent chapitre. 

Au Québec, les inhumations dans les cimetières paroissiaux et 
urbains constituaient la pratique courante depuis la fondation  
de la colonie. Les cimeti¯res dôenclos paroissial et urbains sont 
sous lôautorit® du clergé et se situent au cîur de lôespace public 
et de la vie religieuse. Il sôagit de la forme de cimeti¯re la plus 
répandue en Europe et aux États-Unis jusquôau 19e siècle. La 
proximité physique du cimetière au lieu de culte symbolise « une 
zone de transition entre le monde des vivants et lôau-delà » 
représentée par lô£glise (Guay, 1991). À lô®poque, lôenterrement à 
lôint®rieur dôune église était un privilège, néanmoins réservé aux 
membres du clergé et aux personnes influentes et fortunées. Les 
enterrements au cimetière paroissial et aux cimetières urbains 
représentent donc la majorité des inhumations. À Québec, vers 
1657 sous le Régime français, plusieurs enclos sont inaugurés. À 
partir  de 1760, sous la domination anglaise, des enclos séparant 
catholiques et protestants ont vu le jour. Parallèlement, dû  
aux épidémies courantes, des fosses communes accueillant 
plusieurs d®funts constituent des m®thodes dôenterrement de 
masses courantes. Toutefois, la contamination de la nappe 
phréatique par cette pratique des fosses communes ainsi que 
les conditions dôhygiène communes se sont avérées tributaires 

 
des épidémies présentes. La proximité et la densité des cimetières au 
sein de la ville ont nécessité lôouverture de nouveaux lieux de sépulture 
à lôext®rieur des murs de la ville. 

En France, à la lueur de la révolution industrielle et des conditions 
démographiques croissantes, les cimetières urbains ne constituent 
plus une pratique viable dans les centres-villes vers la fin du 18e siècle. 
Dôune part, les cimeti¯res parisiens satur®s constituent de sérieux 
enjeux de sant® pour la population. Dôautre part, la laµcisation des 
pratiques funéraires et le changement profond du rapport à la mort  
am¯nent ¨ prendre une nouvelle direction dans lô®poque marqu®e 
par les mouvements du classicisme des Lumières et de la poésie du 
Romantisme. Côest ainsi que la place des cimeti¯res au cîur de la ville 
est contestée pour des raisons morales et que le discours dôun nouvel 
urbanisme se fait entendre. En 1804, face aux contraintes urbanistiques 
et sanitaires, lôarchitecte n®o-classique Alexandre Brongniart (1770- 
1847) a conçu un modèle de nécropole sans précédent où la ligne entre 
cimeti¯re et jardin sôefface. Bas® sur les principes dôam®nagement des 
jardins pittoresques ¨ lô®poque, le nouveau çCimeti¯re de lôEst» se 
trouve sur un vaste terrain ondulé à lôext®rieur de Paris et se présente 
sous la forme dôun jardin ¨ lôanglaise compos® dôall®es accident®es, 
boisées et de végétation luxuriante. 

Malgré son aménagement hors du commun, la localisation du cimetière 
en banlieue de Paris nôattire pas la clientèle nantie visée. Côest grâce à 
une stratégie de publicité futée, en 1817, que la nécropole est devenue  
rentable. En effet, la relocalisation des dépouilles de personnages 
célèbres au nouveau cimetière, tels que Molières, de La Fontaine et 
dôautres personnages illustres, visait non seulement la vente de lots à la  
population parisienne, mais également la conception du cimetière comme 
un espace social tel un parc axé sur la visite en famille et le patrimoine 
familial. On opte pour un changement de nom du cimetière en hommage 
au père jésuite, François dôAix de La Chaise, confesseur de Louis XIV, qui 
avait coutume de visiter les collines à des fins de villégiature. 

Le cimeti¯re offre les caract®ristiques esth®tiques dôun jardin am®nag®, 
pourvu dôall®es et de contours sinueux, prot®g® contre les animaux 
sauvages et séparé du monde des vivants par une clôture. À lôint®rieur du 

 
cimetière, une hiérarchisation des classes sociales dicte lôemplacement 
et la grandeur des lots prévus pour une concession perpétuelle ou 
temporaire. La mise en valeur du patrimoine familiale par le biais dôun 
culte fun¯bre alors inusit® sôest d®velopp®e en une v®ritable institution 
reflétant la volonté de transmettre lôh®ritage familial de génération en 
génération. Le cimetière du Père-Lachaise se distingue rapidement par 
le nombre, la taille et la variété de monuments remarquables mettant  
lôaccent sur un culte consacré à la commémoration des défunts avant 
les symboles à vocation religieuse. Véritable stratégie de marketing 
des autorit®s, la v®n®ration de grands personnages d®funts ¨ lôaide 
de lôart monumental a favorisé une popularité auprès de la population 
de lô®poque victorienne. Le cimetière-jardin devient un outil propice à 
lôinstitutionnalisation de lôespace funèbre tout en mitigeant la relation 
église-cimeti¯re au profit de la bourgeoisie. ê la suite de lôabolition des 
inhumations dans lô®glise, en 1804, lôintroduction de chapelles 
funéraires exubérantes devenant le tombeau familial donne lieu à un 
véritable urbanisme funéraire, telle une ville. 

 

Figure  14  : Cimetière  du Pèr e-Lachaise,  Paris  
Source  :  Office  du  tourisme  Paris  
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Entre 1824 et 1842, le cimetière du Père-Lachaise est agrandi à quelques 
reprises suivant les caract®ristiques typiques du jardin ¨ lôanglaise et 
en offrant des lots à concession temporaire ou perpétuelle. En 1850, la 
nécropole atteint sa taille actuelle à la suite du dernier agrandissement 
qui met en valeur une trame orthogonale pour des raisons spatiales. Son 
modèle est devenu un précurseur qui a inspiré les grands cimetières- 
jardins ailleurs en Europe et en Amérique du Nord. 

Aux États-Unis, le premier cimetière-jardin est inauguré à Cambridge, au 
Massachusetts, et est conçu par le botaniste Jacob Bigelow et le général 
de la Société dôhorticulture du Massachusetts. Son aménagement devient 
un précurseur pour dôautres cimetières aux États-Unis. Au Canada, le 
cimetière Mount Hermon à Québec (1848) et le cimetière Mont-Royal à 
Montréal (1852) constituent les premiers exemples de cimetières-jardins 
à confession protestante. En 1855, le cimetière Saint-Charles, situé dans 
la basse-ville de Québec, devient le premier cimetière-jardin catholique. 
Deux ans plus tard suivra le cimetière Notre-Dame-de-Belmont. 

Con­u par lôarchitecte Charles Baillairg® (1826-1906), le cimetière Saint-
Charles témoigne des principes de lôarchitecture funéraire française et 
am®ricaine et de lô®volution de la conception de la mort dans la soci®t®. 
Compte tenu des besoins dôassainissement de la ville, le nouveau 
cimetière se trouve à trois kilomètres de Québec dans un environnement 
naturel au bord de la rivière Saint -Charles, recherché par les citadins 
pour la villégiature. Lôarchitecte dessine le plan en fonction des éléments 
dôint®r°t existant, notamment les arbres matures, et am®nage le r®seau 
composé de chemins en courbes et rectilignes dans une composition 
harmonieuse tel un jardin. Les éléments à caractère romantique anglais 
se greffent ainsi aux éléments du jardin symétrique français mettant en  
valeur des monuments funéraires et des lots familiaux remarquables 
destinés à la commémoration des défunts tel un musée à ciel ouvert. 
Comme au cimetière du Père-Lachaise, les dépouilles de défunts des 
anciens cimetières du quartier y sont transférées. 

Les mêmes principes sont ensuite repris lors de lô®laboration des 
aménagements du cimetière Notre-Dame-de-Belmont, toujours par  
Baillairg®. Le d®sir identique dôassainir la ville pousse la paroisse 
Notre-Dame-de-Québec à établir un cimetière aux limites de la ville, à 

 
la campagne entre Québec et Sainte-Foy. Contrairement au cimetière 
Saint-Charles, le plan original de Baillairg® pour Belmont nôaurait 
comporté que les allées courbes et concentriques. Parfaitement intégrée 
¨ lôhydrographie et ¨ la topographie, il sôagit de la portion la plus ¨ lôest 
du cimetière. Le développement orthogonal, instauré au début du  
20e si¯cle serait plut¹t lôîuvre de lôarchitecte J.P. Edmond Dussault. 
Cette grille orthogonale est toutefois en accord avec les principes qui 
ont régi  les extensions des autres cimetières-jardins ailleurs dans le 
monde à la même époque. Les expansions subséquentes du cimetière 
Notre-Dame- de-Belmont ont toutes poursuivi cette trame orthogonale. 

T®moin de lô®poque dôun nouveau discours sur la mort, le cimeti¯re 
Notre-Dame-de-Belmont sôinscrit dans le paysage fun®raire marqu® par 
les cimetières-jardins français et américains du milieu du 19e siècle. 

Le cimetière - jardin  :  
 

Figure  15  :  Mont  Auburn  Cemetery  

Source  :  mountauburn.org  
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Å Est  un  phénomène  dôespace funéraire  du  19 e siècle ; 

Å Sôimplante à lôext®rieur de  la  ville  pour  des  raisons  

urbanistiques  et  sanitaires ; 

Å Est  conçu  comme  un  lieu  social  axé  sur  la  

commémoration  des  défunts,  le  patrimoine  familial  et  

la  visite  du  cimetière  tel  un  parc ; 

Å Se pr®sente ¨ la fois sous forme dôun jardin ¨ 

lôanglaise composé  dôall®es sinueuses  et  dôun jardin  
à la française aux chemins rectilignes ; 

Å Int¯gre des ®l®ments naturels dôint®r°t tels que les 

principaux arbres, la topographie, les cours dôeau, 

etc.  ; 

Å Est un espace clos pourvu dôune enceinte murale ou 

dôune cl¹ture; 

Å Présente  une  forme  de  trame  urbaine  dotée  
dôavenues. Il offre un r®seau dôaxes et dôall®es 

structurants mettant en valeur des percées visuelles,  
des  monuments  et  des  sculptures ; 

Å A souvent fait lôobjet dôagrandissement suivant les 

principes  dôam®nagement pré -établis ;  

Å Se caractérise  par  des  monuments  funéraires  

remarquables  aux  dimensions  et  aux  styles  

architecturaux  divers ; 

Å Représente  habituellement  une  valeur  paysagère  
élevée  au  sein  de  son  contexte  urbain  étant  donné  

sa superficie  et  sa couverture  végétale  importante ; 

Å Est souvent considéré comme un lieu à caractère  
patrimonial  et  touristique.  
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PARTIE  3 

LECTURE DU PAYSAGE 

 
3.1  LE PAYSAGE NATUREL 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
Figure  16  : Allée  plantée  : des  Saules -Pleureurs  Figure  17  : Ruisseau  sô®coulant vers le  nord, secteur  est  du cimetière  Figure  18  :  Coteau  Sainte -Geneviève,  depuis  le  nord  
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Figure  19  : Topographie  et  hydrographie  
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3.1.1  HYDROGRAPHIE  ET TOPOGRAPHIE  
On dit que le tracé initial du chemin Sainte-Foy, établi au 17e et 18e siècle, 
sôadapte à la topographie du promontoire de la haute-ville de Québec, 
sillonnant le versant nord de celui-ci. Situé ni au sommet du promontoire 
ni à la crête du coteau Sainte-Geneviève qui marque un dénivelé 
plus important vers la plaine des rivières, le tracé est plutôt au tiers  
supérieur de la pente, à la ligne où jailliraient les eaux . Techniquement, 
cette position géographique est enviable, le chemin plus facilement 
réalisable, sans pont, ponceau ou dénivelé important. Cette position du 
tracé du parcours fondateur explique bien ce qui est observable encore 
aujourdôhui au cimetière Notre-Dame-de-Belmont. 

Dôune part, le visiteur remarquera la topographie en pente descendante 
vers le nord, à laquelle le site doit par ailleurs son nom. Au domaine 
Belmont, la vue vers le nord était dégagée par-delà la vallée des rivières 
Saint-Charles et Duberger, vers le piémont laurentien au nord de ce 
qui est aujourdôhui Val-Bélair, Wendake et Charlesbourg. Cette pente 
douce vers le nord sôaccentue abruptement ¨ la cr°te du coteau Sainte-
Genevi¯ve, un escarpement qui sô®tend du quartier Saint-Jean-Baptiste, 
¨ lôest, jusquô¨ la hauteur de lôactuelle autoroute Robert-Bourassa, à 
lôouest. Le coteau marque une des limites entre la haute-ville et la basse- 
ville de Québec. 

Depuis lô®tablissement du cimetière, cet escarpement a fait lôobjet de 
travaux de remblais et déblais pour en diminuer la pente, particulièrement 
au cours de la seconde moitié du 20e siècle. Les courbes topographiques 
sur la carte illustrent bien ce travail humanisé sur la pente naturelle.  
Lôintention est de prolonger la superficie où des lots funéraires pourraient 
être aménagés. Il en résulte une perte de la lecture continue du coteau  
sur tout le versant nord du promon toire. Or, les vues dégagées vers le 
nord demeurent, voire sont même accentuées par ce remaniement de 
la topographie, notamment dans la portion ouest du cimetière, où les 
arbres matures sont moins abondants. Observables surtout depuis les 
allées Marie-de-lôIncarnation, Notre-Dame-du-Rosaire et dans lôaxe 
des allées de la Clôture, Saint-Joseph et Notre-Dame, des panoramas 
sôoffrent aux visiteurs qui peuvent appr®cier des vues sur plusieurs 
kilomètres vers le piémont laurentien. Ironiquement, la portion effacée  
du coteau et lôintention dôen faire des lots de sépulture proposent que 
cette zone demeure déboisée pour le moment, ce qui permet les vues 
d®gag®es vers le nord, contrairement ¨ la portion plus ¨ lôest du site du 
cimetière, où la canopée du coteau est complète. 

 
Dôautre part, les ruisseaux qui strient le site du cimetière et que le visiteur 
peut encore appr®cier aujourdôhui. Les plans anciens en pr®sentent 
quatre circonscrits à lôint®rieur des limites actuelles du cimetière. Ils sont 
perpendiculaires à la pente. On peut imaginer que les terres situées au 
nord du chemin Sainte-Foy en comportaient plusieurs, ceux-ci sô®coulant 
vers le coteau, puis vers les rivières Saint-Charles et Duberger, en passant 
par la plaine de la basse-ville. Leurs débits et tailles devaient varier selon 
leurs positions, la saison et les précipitations. Lors du tracé des allées et 
lots initiaux du cimetière par lôarchitecte et arpenteur Baillairgé, les cours 
dôeau sont incorpor®s aux am®nagements, en accord avec la d®finition 
du cimetière-jardin. Toutefois, les deux ruisseaux les plus ¨ lôouest ont 
été remblayés (et possiblement canalisés) lors de la réalisation des 
aménagements du 20e siècle. 

Bien que relativement petits en taille et débit, les ruisseaux conservés 
sont tout de même fort importants dans la conception originale du  
cimeti¯re. Une visite sur les lieux permet dôappr®cier encore aujourdôhui 
la présence des petits ravins et des ruisseaux sô®coulant tout  au fond, 
dans la partie est du cimetière. Les allées de la Forêt, Belmont et du Pont 
mettent en scène les ruisseaux, permettent au visiteur de les découvrir,  
parfois furtivement, parfois de façon évidente avec, notamment, la  
pr®sence du dernier pont conserv®. Lôall®e des Eaux-Sylvaines évoque 
directement le phénomène à travers sa toponymie. Il  faut cependant 
souligner que certains ponts ont été remplacés par des ponceaux avec 
remblais, notamment à la hauteur du sentier Notre -Dame, ce qui a pour 
effet  de rendre floue la lecture des ravins et ruisseaux du site. 

Les ruisseaux créent des interruptions dans les agencements des 
monuments. La topographie accidentée autour de ceux-ci ne permettant  
pas de prévoir des lots funéraires, ce sont plutôt  de nombreux arbres 
et arbustes qui poussent sur les berges de ceux-ci. I l en résulte une 
ambiance de véritable boisé, accentuée par la canopée abondante dans 
ce secteur du cimetière. Les deux ruisseaux conservés contribuent ainsi 
largement ¨ favoriser lôimpression dôun cimeti¯re sôinvitant ¨ lôint®rieur 
dôun bois® et non dôun cimetière aménagé tel un boisé. Cette impression 
sôestompe en se déplaçant vers lôouest, avec la disparition des ruisseaux, 
le couvert végétal moins abondant et lôagencement orthogonal des allées 
du cimetière. 

 

 
Figure  20  :  Coteau  et  couverture  végétale,  secteur  est  vers  le  nord  

 

 

Figure  21  :  Topographie  travaillée  et  vue  vers  le  nord,  secteur  ouest  
 

 

Figure  22  : Dernier pont conservé, ruisseau le plus  ¨ lôest 
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Figure  23  :  Couverture  végétale  
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3.1.2  COUVERTURE VÉGÉTALE 
 

PORTRAIT GÉNÉRAL 

La superficie totale du cimetière occupe 232 500 mètres carrés, soit 

environ 23 hectares. Le terrain en pente est en bonne partie boisé et 
composé dôun grand nombre dôesp¯ces dôarbres. Côest le boisé le plus 

dense du secteur avec une canopée (couvert forestier)  estimée à 
94 600 mètres carrés. La canopée recouvre donc plus de 40 % de la 

superficie totale du cimeti¯re. Côest le seul bois® de cette dimension 

retrouvé dans cette partie de la ville de Québec situé à proximité du 
Cégep de Sainte- Foy, du Cégep Champlain St. Lawrence et de 

lôUniversit® Laval. Lors de nos expertises dans le cimetière, nous 
avons croisé bon nombre de promeneurs, dô®tudiants et de joggeurs 

qui déambulaient ou couraient dans le site. 

Au cours de lô®t®, la densité de la canopée est un véritable îlot de 

fraîcheur durant les chaudes journées de canicule. Selon certains 

utilisateurs rencontrés sur le site, ce cimetière-jardin est, en effet, très  
fréquenté pendant cette période. 

Le cimetière Notre-Dame-de-Belmont dispose dôun couvert végétal 
diversifié. On y trouve environ 18  essences dôarbres. De tr¯s vieux 

spécimens sont concentrés dans la partie sinueuse du cimetière qui 
respecte le principe dôun cimeti¯re-jardin. Les arbres ont été plantés 

au fil des ans le long des allées et certains devaient déjà être présents 

sur le site. La canop®e est compos®e en majorit® dô®rables argent®s et 
dô®rables ¨ sucre, on y trouve aussi des h°tres, des ormes dôAm®rique, 

des frênes, des chênes, des amélanchiers, des bouleaux jaunes et 
des bouleaux blancs, des thuyas, des ifs, des mélèzes, des saules, des 

peupliers, des érables de Norvège, des épinettes du Colorado, des pins 

blancs et des pins rouges. 

Lors de lô®laboration du premier plan de développement du cimetière, 

lôarchitecte Baillairgé se préoccupe que les «sentiers se fassent de 

manière à suivre les différences de niveau du terrain et surtout de manière 

 

à ne pas nuire aux arbres» (Répertoire du patrimoine culturel du Québec, 
2020). Sa préoccupation de ne pas nuire aux arbres a bien réussi, car on 

retrouve encore aujourdôhui des arbres ayant des diamètres supérieurs 
à 145 cm, ce qui nous indique que certains arbres du cimetière ont 

vraisemblablement plus de 140 ans, soit lô©ge de lôouverture du cimetière. 

Nous pouvons affirmer quôil percevait les arbres comme des éléments 
structurants. En les disposant en bordure des allées, il invitait  à respecter 

les zones gazonnées au pied des monuments funéraires et offrait un 
sentiment solennel propre aux lieux de piété. 

Le plan original de Baillairgé est disparu. Or, selon le plan de lôarchitecte 

J. P. Edmond Dussault (1906), conservé aux archives du cimetière, nous 
constatons quôune partie non consacr®e, nomm®e champ du potier, 

®tait r®serv®e aux exclus. Dôautres sections ®taient r®serv®es aux 

concessions temporaires et aux fosses communes (le boisé est le plus 
dense à ces endroits). Les grands lots familiaux et leurs monuments 

imposants se trouvaient en bordure des allées. Les arbres y sont situés 
presque uniquement en rangées qui longent les différentes rues du 

cimetière. 

Un grand nombre dôarbres plantés dans la nouvelle partie ont des 
diamètres différents, mais sont assez volumineux ; ils varient de 70 à 
plus de 145 cm de diamètre au DHP. Ceci nous confirme que ces arbres 
ont ®t® plant®s tr¯s r®guli¯rement jusquôaux ann®es 1980. Le diamètre 
de ces arbres nous indique que plusieurs sont plus que centenaires ce 

qui signifie que certains étaient déjà présents à la fin du 18e siècle. 

La canopée du cimetière Notre-Dame-de-Belmont est complète entre 

les allées de la Forêt et du Pont. Le couvert forestier tapisse plus de 80 % 
du sol entre les allées du Pont et Saint-Nazaire. La forêt reprend ses 

droits à partir de lôall®e des Lilas jusquôau ravin menant à la rue Frank-

Carrel au nord. Ce lieu est en piètre état. On y trouve de très vieux 
arbres dont plusieurs sont morts ou dépérissant, et une régénération de 

jeunes pousses qui ne fait lôobjet dôaucun entretien. Vers lôouest, la 
canopée est presque absente entre les allées Notre-Dame et de la 

Clôture. 

 

Les seuls arbres qui sôy trouvent sont ceux plant®s le long 

des allées. On ne rencontre aucun arbre entre les pierres 
tombales très rapprochées. 

 

Figure  24  :  Érable  argenté  de  145  cm  de  diamètre,  secteur  sud -est  

 

 
Figure  25  : Bois®, nord de lôall®e de la Forêt  
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PORTRAIT DÉTAILLÉ : SECTEUR EST 
Au sud-est du cimeti¯re, ¨ proximit® de lôentr®e la plus ancienne situ®e 
au coin de lôavenue Chapdelaine et de la rue de Belmont, nous retrouvons 
un des plus gros arbres du cimetière ayant 145 cm de diamètre au DHP. 
Cet érable argenté est situé à proximité du monument constitué de la 
croix du Christ. Une fois d®pass®e lôentr®e est de lôavenue Chapdelaine, 
nous accédons à lôall®e de la Forêt qui nous dirige vers le boisé dense 
situ® autour de lôall®e des Lilas et o½ nous croisons aussi des ®rables 
argentés de 130 cm de diamètre au DHP. 

ê lôall®e de Belmont, nous apercevons un monument consacr® aux 
Enfants de Marie derrière laquelle nous voyons la partie la plus boisée 
du site au nord-est du cimetière. Nous y avons trouvé un érable argenté 
de 128 cm de diamètre au DHP ainsi que des végétaux plus jeunes grâce 
à la régénération naturelle de la forêt qui agrandit ainsi sa superficie. 
Dans ce même secteur, plusieurs arbres en mauvais états ou morts ont 
®t® observ®s. Côest le site o½ les pierres tombales, dont certains datent 
de lôinauguration du cimetière, sont en piètre état et où les arbres sont  
de très vieux spécimens. On y trouve, entre autres, des érables à sucre 
de plus de 90 cm de diamètre et des érables argentés de plus de 145 cm 
de diamètre. Le diamètre de ces arbres indique que plusieurs dôentre eux 
sont âgés entre 100 à 150 ans. 

Le bois® le plus dense se trouve actuellement ¨ lôextr®mit® nord-est du 
cimetière. Au nord-est de lôall®e des Lilas, nous sommes dans la partie 
dense du bois® qui nôest pas entretenue. Côest à cet endroit que le plus 
grand nombre dôarbres plus que centenaires de plus de 120 cm de 
diam¯tre sont remarqu®s. Côest ®galement dans ce lieu que la canop®e 
du cimetière est la plus dense. Nous y avons inventorié des arbres 
de plus de 140 cm de diamètre au DHP, ce qui signifie que ces arbres 
seraient présents sur le site depuis son inauguration en 1859, voire plus 
tôt. Bon nombre de ces arbres se trouvent dans un boisé de nature 
érablière semblable à une érablière à bouleaux jaunes et à hêtres. Ce 
boisé situé dans une forte pente du coteau longe une bonne partie du 
cimeti¯re du c¹t® nord. Nous y retrouvons une grande diversit® dôarbres 
dont plusieurs sont en régénération. Ce boisé est en croissance naturelle 

 

Figure  26  :  Axonomé trie  aérienne  illustrant  la  canopée  du  cimetière  et  celle  du  coteau  Sainte -Geneviève  (Source  :  Google  Maps)  
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et continuelle, et vient même envahir une partie du secteur des fosses  
communes et du champ du potier situé dans le secteur nord-est, partie 
non bénite du cimetière. 

À lôall®e des Lilas court le second ruisseau. Cette partie de la forêt est 
semblable à une érablière à hêtres; elle renferme un grand nombre  
dôessences vari®es dont des ®rables ¨ sucre en grande quantit®, des 
érables rouges, des hêtres, des frênes, des bouleaux jaunes, des 
amélanchiers du Canada, des peupliers, des thuyas, des épinettes, des 
saules, etc. Ces arbres ont pouss® naturellement et sont ©g®s dôenviron 
40 à 60 ans. 

 

 
PORTRAIT DÉTAILLÉ : SECTEUR CENTRE 
Dans le secteur centre-nord du cimetière, nous sommes à même de 
constater lôampleur du manque dôentretien. ê lôall®e des Acanthes, le 
terrain situé du côté nord du cimetière, au sud de la rue Frank-Carrel, est 
en régénération. De jeunes arbres y poussent naturellement entre les 
différents monuments funéraires. Nous remarquons que la régénération 
très dense du boisé empiète sur les croix et les monuments. Le secteur 
ouest près du coteau est composé dôune forêt  de type érablière en friche 
qui se développe sur les terrains où sont placées des pierres tombales. 
Les feuilles nô®tant plus ramassées, la forêt profite de ces terrains fertiles 
pour envahir ce secteur. Ceci laisse la place à la régénération naturelle 
du site. À même le coteau, on distingue une forêt en friche composée 
principalement dô®rables, de hêtres de frênes et de merisiers. 

Ce boisé non entretenu renferme de vieilles pierres tombales en 
mauvaises conditions, dont certaines sont tombées au sol et dôautres 
brisées. Nous sommes dans un secteur non entretenu du cimetière; 
plusieurs arbres sont morts, certains sont dangereux pour les usagers et 
les pierres tombales en mauvaise condition sont soit tombées, cassées 
ou endommagées. Sur lôall®e du Pont, au nord-est du cimetière, se dresse 
un érable argenté de 156 cm de diamètre au DHP. Cet arbre est le plus 
vieux que nous avons observé au cimetière Notre-Dame-de-Belmont. 
Son âge est estimé approximativement entre 120 et 150 ans. 

 
Le secteur centre-sud permet de constater la présence de bâtiments 
dôhabitation. En effet, le cimeti¯re est bord® au sud-ouest par Le Noblet 
Appartements en copropriété et Les Tours Chapdelaine ltée. À la limite 
sud, au bout de lôall®e Saint-Joachim se trouve un saule de 111 cm 
de diamètre au DHP. 

Nous avons constat® de ce c¹t® lôabsence de barri¯re, cl¹ture ou 
autres pour délimiter le cimetière. Seule une bande boisée en friche 
relativement petite sert de limite entre les bâtiments dôhabitation et le 
cimeti¯re. Lô®t®, ce lieu peut fournir une canop®e ad®quate, mais nôest 
pas entretenu. Nous y avons vu plusieurs détritus en provenance de 
ces bâtiments qui pénétraient dans le cimetière. La bande de boisé en 
friche stoppe une partie des déchets, mais il en passe une bonne quantité 
rendant le coin peu invitant pour les visiteurs des sépultures qui longent  
cette rangée. Nous apercevons au coin des allées Saint-Joachim et 
des Saules-Pleureurs, des rang®es dô®pinettes dôune quarantaine 
dôann®es probablement plantées pour cacher les bâtiments adossés au 
cimetière. Ceux-ci jouent moyennement leur r¹le dô®cran, car ils ont ®t® 
laissés à eux-mêmes, ce qui a pour résultat des arbres au feuillage 
clairsemé. Certains feuillus qui poussent derri¯re les rang®es dô®pinettes 
ont nui au développement dôun feuillage dense. 

 

 
Figure  29  : Boisé  secteur centre -nord  

 

 

Figure  27  : Érable  argenté  145  cm  diamètre,  secteur  nord -est  
 

 
Figure  28  :  Boisé  secteur  nord -est  
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Figure  30  :  Alignement  dô®pinettes, secteur  centre -sud  

 

Figure  31  :  Plantations  près  des  allées  Saint -Nazai re et  Sainte -Anne  

 

 

Figure  32  :  Coteau  remanié  sans  couvert  végétal,  secteur  ouest  

 

Figure  33  :  Allée  Notre -Dame  depuis  lôavenue Chapdelaine  

 

PORTRAIT DÉTAILLÉ : SECTEUR OUEST 

À partir des sections du cimetière dont les rues sont rectilignes, se 

trouvent des arbres en alignement plantés de chaque côté des allées. 
Il faudrait prévoir le remplacement de ceux -ci qui sont, pour la plupart,  

dôun âge plus que vénérable. 

Lôall®e Sainte-Anne est un bel exemple de plantation en bordure de rue.  

Nous y apercevons de tr¯s beaux et tr¯s vieux sp®cimens dô®rables 

argentés de 107 et 110 cm de diamètre au DHP. La grande majorité des 
arbres identifiés le long des rues et des sentiers sont majoritairement  

des érables argentés et de Norvège abondants en pépinière dans les 
années 1960-1980. 

Au coin de lôall®e des Anciens Combattants et de lôall®e Saint-Alfred, 

¨ partir de lôavenue Chapdelaine vers le nord, une rang®e dôarbres en 

alignement invite à la promenade. À la limite sud de lôavenue Chapdelaine, 
une entr®e secondaire donne sur lôall®e Notre-Dame et traverse le 

cimetière jusquôau mausolée situé sur lôavenue Nérée-Tremblay. Cette 

all®e est bord®e dôarbres en alignement, principalement des ®rables 
argentés dôenviron 40 à 70 cm de diamètre au DHP. 

Au coin des allées Saint-Damase et Notre-Dame-du-Rosaire se trouve 

la derni¯re rang®e dôarbres en alignement, puis ¨ partir de lôall®e Marie- 

de-lôIncarnation, il nôy a quasiment aucune plantation dôarbres le long 
des all®es. Plus lôon se dirige vers lôouest du cimeti¯re Notre-Dame-de-

Belmont, plus les arbres se font rares, jusquô¨ de grandes sections o½ la 
canopée est inexistante. Cette absence est flagrante pour tout  le secteur 

au bas du coteau, dans la portion extrême nord toujours en friche du 

cimetière. 


